
Cours de conduite obligatoire de VTT pour transporter un passager ainsi 
que les 16 & 17 ans. 

 

Le cours de conduite de vtt est dorénavant 

obligatoire pour tous les conducteurs de vtt 

à une place qui souhaitent transporter un 

passager. 

 

 

Où : À la  patinoire de St-Gabriel  (231 principale) 

Quand : dimanche le 7 juin 2014  

Heure : 10 h  (durée 3 à 3½hres) 

Âge : 16 & 17 ans 

Prix : 98 $ taxes incluses 

Professeurs : 4 moniteurs du Club de VTT de la 

Matapédia 

Inscription : Nancy Ouellet  798-8812 / 725-9499 


